Les frontières que le PS ne souhaite plus dépasser 

Mathieu Colleyn (La Libre 09/0/2011)

Voici la note du préformateur Di Rupo. Elle constitue un périmètre de 15 milliards au-delà duquel le PS n’entend plus négocier. 

Ce document, dont la vice-Première Laurette Onkelinx a donné une synthèse vendredi dernier à l’informateur Didier Reynders, constitue les conclusions du préformateur Elio Di Rupo - forcé de jeter l’éponge au début du mois de septembre dernier. Ces conclusions estivales ne furent jamais rendues publiques, malgré quelques fuites dans la presse. Tous les partis eurent droit à un résumé de sept pages.

"La Libre" a eu connaissance du contenu de cette note complète : elle dessine le périmètre en dehors duquel le PS ne souhaite désormais plus s’aventurer. Et constitue un repli dans les concessions aux Flamands par rapport à la note de Johan Vande Lanotte. Ainsi, pour le PS, le déplacement du centre de gravité de l’Etat ne peut s’opérer qu’à cinq conditions, indique Elio Di Rupo dans le document :

- le maintien d’un rôle significatif pour l’Etat fédéral;

- une défédéralisation principalement dirigée vers les Régions;

- un renforcement de la dimension régionale de Bruxelles;

- se diriger vers une responsabilisation accrue des Régions;

- un renforcement de la coopération entre les entités du pays.

Le document consacre les fameux "leviers" chers à la Flandre. Au premier rang desquels, la politique de l’emploi. Il s’agit d’offrir une plus grande autonomie des Régions qui hériteraient de l’accompagnement des chômeurs et de la formation. Par contre, le droit du travail, la politique salariale et les régimes de sécurité sociale (ONSS et Onem) resteraient fédéraux. Cette régionalisation s’accompagnerait de mécanismes de responsabilisation, soit des incitants financiers directement liés à la politique des Régions en matière d’emploi. Pour éviter toute concurrence, un mécanisme "vertical" de responsabilisation serait aménagé entre le fédéral et les Régions. En matière de chômage, l’Onem serait chargé d’exécuter les sanctions prises par les Régions dans le cadre du contrôle de la disponibilité des demandeurs d’emploi. La définition des groupes cibles et les dispenses de cotisation ACS seraient régionalisées. L’insertion professionnelle et la formation le seraient également dans leur totalité.

L’été dernier, le préformateur était, en outre, parvenu à une régionalisation des allocations familiales basée sur la création d’un organe nouveau dans chaque région chargé d’octroyer les allocations. Les budgets seraient transférés à partir du niveau fédéral sur base du nombre d’enfants de moins de 18 ans domiciliés dans chaque entité. Chaque Région serait libre d’augmenter ces budgets à partir de leurs fonds propres. Les critères d’attribution seraient régionalisés, mais s’appliqueraient selon un montant de base identique pour chaque enfant et acteraient une égalité de traitement entre les enfants d’indépendants et de salariés.

Au chapitre Fiscalité, autonomie et responsabilisation sont les maîtres mots du préformateur. La première s’articule autour de trois axes : l’impôt des personnes physiques avec un élargissement des marges (6,75 %) aujourd’hui à disposition des Régions (que la Flandre n’utilise pas ou peu), de nouveaux leviers fiscaux en matière d’énergie, d’environnement et de logement, ainsi qu’ une possibilité de crédit d’impôt qui serait offerte aux Régions sur l’impôt des sociétés. La responsabilisation des Régions viendrait d’une répartition des moyens financiers basée sur les PIB régionaux et le taux d’inflation (ce dernier critère ne vaudrait que pour les nouvelles compétences transférées). Les mécanismes de solidarité entre entités fédérées fixés par la Loi spéciale de financement seraient adaptés en vue d’une plus grande responsabilisation.

Le préformateur avait également identifié un certain nombre de compétences "hors levier" pour lesquelles une régionalisation s’imposait. En allait ainsi pour la nomination des magistrats, les baux à loyer, l’expropriation de la sécurité routière et du code de la route, du commerce extérieur, du tourisme. Les Régions seraient représentées à la SNCB et pourraient décider de financer des travaux d’infrastructure. En matière de soins de santé également, mais de manière moins poussée que dans les documents qui ont émaillé les négociations durant l’automne et l’hiver derniers.

Il est évident qu’en présentant ce paquet de mesures qui furent rejetées en septembre par la N-VA et le CD&V et en décrétant qu’il serait difficile, voire impossible, d’aller au-delà de ces 15 milliards de transfert, le PS ne facilite pas le travail de Didier Reynders. On peut aussi se demander s’il compte honnêtement sur l’informateur pour prendre en considération le fruit de ces deux mois de préformation. 
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De grenzen die PS niet wil overschrijden.

La Libre Belgique heeft de hand kunnen leggen op de nota die PS-voorzitter Elio Di Rupo in de zomer van 2010 opstelde als preformateur. Daaruit blijkt onder meer dat de PS niet bereid is om voor meer dan 15 miljard euro bevoegdheidsoverdrachten toe te staan.

Voor PS kan het verleggen van de zwaartekracht naar de deelstaten maar op vijf voorwaarden: het behoud van een betekenisvolle rol voor de federale staat, een defederalisering gericht op de gewesten, een versterking van het Brussels gewest, meer responsabilisering van de gewesten en een versterking van de samenwerking tussen de deelstaten.

Volgens La Libre gooit de nota van de PS enkele zogenaamde Vlaamse "hefbomen" overboord, zoals de volledige regionalisering van tewerkstelling. 

In het hoofdstuk fiscaliteit pleitte de preformateur voor een autonomie en responsabilisering gestoeld op een herverdeling van de middelen op basis van het BBP van de gewesten en de inflatie. De solidariteitsmechanismes tussen de deelstaten moeten volgens de nota aangepast worden in het licht van een grotere responsabilisering.

De preformateur had het ook over de regionalisering van de benoeming van magistraten, verkeersveiligheid en de wegcode, buitenlandse handel en toerisme.

Wat betreft BHV stelde Di Rupo in zijn nota een splitsing van de kieskring voor in drie delen (Brussel, Waals- en Vlaams-Brabant) met de mogelijkheid voor de inwoners van de zes faciliteitengemeenten om op Brusselse lijsten te stemmen. Hij schetste ook een splitsing van het gerechtelijk arrondissement BHV met een splitsing van de parketten en een Nederlandstalige en Franstalige rechtbank in Brussel.

